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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

 

Par arrêté Républicain n° 2013-63 du 20 mars 

2013. 

L’Ordre de l’indépendance est attribué, à compter 

du 20 mars 2013, aux personnes ci-après citées : 

Commandeur : 

- Feu Taher El Akhdhar El Ghribi,  

- Monsieur Mohamed Ben Abdallah Ben Amor 

Elghoul,  

- Feu Amor Elghoul,  

- Feu Amor Ben Ammar Ben Mohamed  

Al Meazaoui dit Taïeb Zalleg,  

- Feu Mohamed Salah Bratli,  

- Feu Ridha Ben Ammar,  

- Monsieur Sassi Bouihi,  

- Feu Lazhar Chraiti,  

- Feu Cheikh Ahmed Rahmouni, 

- Feu Mohamed Kamel Ettounsi, 

- Feu Abderrahmen Mami,  

- Feu Tahar Ben El Haj Haffouz, 

- Feu Ali Ben El Haj Haffouz, 

- Feu Sahbi Farhat,  

- Monsieur Mohamed Hédi Cherif.  

 

 

PRESIDENCE DU GOUVERNEMENT 

 

Décret n° 2013-1464 du 26 avril 2013, portant 
prorogation pour une deuxième période des 

dispositions exceptionnelles relatives aux 
agents et ouvriers temporaires ainsi que les 

agents contractuels de l'Etat, des collectivités 

locales et des établissements publics à 
caractère administratif, prévues par le décret 

n° 2011-483 du 7 mai 2011.  

Le chef du gouvernement,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics,  

Vu la loi n° 75-33 du 14 mai 1975, portant loi 

organique des communes, ensemble les textes qui l'ont 

modifiée ou complétée et notamment la loi organique 

n° 2008-57 du 4 août 2008,  

Vu la loi organique n° 89-11 du 4 février 1989, 

relative aux conseils régionaux, ensemble les textes 

qui l'ont modifiée ou complétée et notamment la loi 

organique n° 2011-1 du 3 janvier 2011,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 

locales et des établissements publics à caractère 

administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 

complétée et notamment la loi n° 2007-69 du 27 

décembre 2007,  

Vu le décret n° 97-1832 du 16 septembre 1997, 

fixant le traitement de base des agents de l'Etat, des 

collectivités locales et des établissements publics à 

caractère administratif et notamment son article 4, 

ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété et 

notamment le décret n° 2007-268 du 12 février 2007,  

Vu le décret n° 98-1936 du 2 octobre 1998, fixant 

le statut particulier des agents temporaires de l'Etat, 

des collectivités locales et des établissements publics à 

caractère administratif, tel qu'il a été modifié par le 

décret n° 2008-560 du 4 mars 2008,  

Vu le décret n° 98-2509 du 18 décembre 1998, 

fixant le statut particulier des ouvriers de l'Etat, des 

collectivités locales et des établissements publics à 

caractère administratif,  

Vu le décret n° 2011-483 du 7 mai 2011, fixant des 

dispositions exceptionnelles relatives aux agents et 

ouvriers temporaires ainsi que les agents contractuels 

de l'Etat, des collectivités locales et des établissements 

publics à caractère administratif,  

Vu le décret n° 2012-649 du 2 juillet 2012, portant 

prorogation des dispositions exceptionnelles relatives 

aux agents et ouvriers temporaires ainsi que les agents 

contractuels de l'Etat, des collectivités locales et des 

établissements publics à caractère administratif, 

prévues par le décret n° 2011-483 du 7 mai 2011,  

Vu l'arrêté Républicain n° 2013-43 du 14 mars 

2013, portant nomination de Monsieur Ali Larayedh 

chef du gouvernement,  

Vu l'avis du ministre des finances,  

décrets et arrêtés 
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Vu l'avis du tribunal administratif,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 
information du Président de la République. 

Décrète :  

Article premier - Les dispositions exceptionnelles 
relatives aux agents et ouvriers temporaires ainsi que 
les agents contractuels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, prévues par le décret n° 2011-483 du 7 
mai 2011, sont prorogées pour une deuxième période 
jusqu'au 31 décembre 2013.  

Les dispositions du premier paragraphe du présent 
décret ne s'appliquent pas aux agents et ouvriers 
temporaires ainsi qu'aux agents contractuels recrutés 
après le 31 décembre 2012.  

Art. 2 - Les ministres et les secrétaires d'Etat sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de 
la République Tunisienne. 

Tunis, le 26 avril 2013.  

Le Chef du Gouvernement 

Ali Larayedh 

 

Arrêté du chef du gouvernement du 6 mai 
2013, portant ouverture d'un concours interne 
sur dossiers pour la promotion au grade 
d'ingénieur en chef aux archives nationales.  

Le chef du gouvernement,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 

locales et des établissements publics à caractère 

administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 

complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 

23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 99-819 du 12 avril 1999, fixant le 

statut particulier au corps commun des ingénieurs des 

administrations publiques, ensemble les textes qui 

l'ont modifié ou complété et notamment le décret 

n° 2009-113 du 21 janvier 2009,  

Vu l'arrêté du Premier ministre du 17 février 2000, 
fixant les modalités d'organisation du concours interne 
sur dossiers pour la promotion au grade d'ingénieur en 
chef.  

Arrête :  

Article premier - Est ouvert aux archives 
nationales, le 20 juin 2013, un concours interne sur 
dossiers pour la promotion au grade d'ingénieur en 
chef aux archives nationales.  

Art. 2 - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à 

un seul (1) poste.  

Art. 3 - La date de clôture de la liste des 

candidatures est fixée pour le 20 mai 2013.  

Tunis, le 6 mai 2013.  

Le Chef du Gouvernement 

Ali Larayedh 

 

Arrêté du chef du gouvernement du 6 mai 
2013, portant ouverture d'un concours interne 

sur dossiers pour la promotion au grade 

d'administrateur conseiller du corps 
administratif commun des administrations 

publiques aux archives nationales.  

Le chef du gouvernement,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983 portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 

locales et des établissements publics à caractère 

administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 

complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 

23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 98-834 du 13 avril 1998, fixant le 

statut particulier au corps administratif commun des 

administrations publiques, ensemble les textes qui 

l'ont modifié et complété et notamment le décret 

n° 2008-559 du 4 mars 2008 et le décret n° 2012-2362 

du 10 octobre 2012,  

Vu l'arrêté du chef du gouvernement du 19 mars 2013, 

fixant les modalités d'organisation du concours interne sur 

dossiers pour la promotion au grade d'administrateur 

conseiller du corps administratif commun des 

administrations publiques aux archives nationales.  

Arrête :  

Article premier - Est ouvert aux archives 

nationales, le 20 juin 2013, un concours interne sur 

dossiers pour la promotion au grade d'administrateur 

conseiller du corps administratif commun des 

administrations publiques aux archives nationales.  

Art. 2 - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à 

un seul (1) poste.  

Art. 3 - La date de clôture de la liste des 

candidatures est fixée pour le 20 mai 2013.  

Tunis, le 6 mai 2013.  

Le Chef du Gouvernement 

Ali Larayedh 


